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Une centaine d’organisations et de municipalités 

réclament une hausse de la taxe provinciale sur le tabac 
 

Montréal, le 14 novembre 2012 — Une 

coalition de 98 organisations de santé et 

municipalités québécoises ont formé un front 

commun pour réclamer du gouvernement 

provincial une hausse de la taxe sur le tabac, 

une décision qui aurait un impact positif 

gigantesque sur la santé des Québécois et sur 

le bien-être général de la société. La coalition 

espère également obtenir l’appui des partis de 

l’Opposition afin d’assurer une décision 

politique unanime et non partisane pour une 

mesure qui aiderait à mieux combattre le fléau 

du tabagisme au Québec. En effet, malgré des 

progrès dans la réduction du tabagisme de la 

fin des années 90 jusqu’au milieu des années 

2000, le taux de tabagisme au Québec ne 

recule plus de façon marquée depuis les cinq 

dernières années, avec un Québécois sur cinq 

qui fume encore (environ 1,5 million de 

fumeurs).i  

 

Dans une publicité pleine pageii publiée 

aujourd’hui dans un quotidien de la Capitale nationale, pneumologues, pédiatres, médecins de famille, 

médecins omnipraticiens, inhalothérapeutes, chirurgiens, pathologistes, directeurs de santé publique, 

intervenants en toxicomanie, pharmaciens, kinésiologues, technologues, technologistes et gestionnaires 

d’établissements joignent leur voix à celle des comités de parents, municipalités, victimes et militants 

antitabac pour communiquer haut et fort au gouvernement les raisons faisant en sorte qu’il est temps 

de hausser les taxes sur le tabac au Québec
iii : 

- Le prix des produits du tabac (portion taxes) est plus bas aujourd’hui qu’il ne l’était en 2003.  

- C’est au Québec que les taxes provinciales sur le tabac sont les plus basses au pays.  

- La taxe provinciale sur le tabac n’a pas fait l’objet d’une hausse significative depuis 2003. 

- La contrebande au Québec a baissé de manière radicale et soutenue depuis quatre ans, 

représentant moins de 17 % du marché.iv  
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Gains chiffrés 
 
Afin de simplement rattraper le niveau de taxation de l’Ontario, la province avec le deuxième plus bas taux de 

taxation, la taxe québécoise devra être augmentée de 79 ¢ par paquet de 20 cigarettes. Selon les indices 

d’élasticité tirés de plusieurs études économiquesv et en présumant un taux de contrebande stable, une telle 

augmentation engendrerait des revenus supplémentaires récurrents de l’ordre de 270 millions $ par année, 

en plus de résulter en 38 000 fumeurs en moins. Et si le Québec décidait d’atteindre la moyenne des autres 

provinces, l’augmentation serait alors de 2,19 $ et occasionnerait des revenus annuels de presque 

700 millions $, avec près de 100 000 fumeurs en moins. 

 

Consensus scientifique 
 
« Il existe un consensus scientifique à l’égard de l’efficacité des hausses de taxes sur le tabac pour réduire 

la consommation du tabacvi : elles encouragent les fumeurs à arrêter, préviennent les rechutes chez les 

anciens fumeurs et vont jusqu’à décourager les jeunes à s’initier aux cigarettes. Du coup, une hausse des 

taxes sur le tabac réduira les maladies, la souffrance et les décès liés à l’usage du tabac et, de ce fait, 

allègera le fardeau sur le système de santé, » affirme Dominique Massie, directrice générale de 

l’Association pulmonaire du Québec. 

 

Consensus social 
 
« À ce consensus scientifique s’ajoute maintenant un consensus social : non seulement la société civile 

appuie-t-elle la mesure, mais la majorité du public aussi. Somme toute, une hausse des taxes serait 

gagnant-gagnant pour la société québécoise à de multiples niveaux, » renchérit Gaston Rioux, président 

de la Fédération des comités de parents du Québec. Selon un récent sondage Léger Marketing, les deux 

tiers (67 %) des Québécois sont d’accord avec une hausse des taxes,vii alors qu’un autre sondage moins 

récent indiquait qu’une hausse des taxes sur le tabac est la mesure fiscale la plus populaire auprès des 

Québécois pour redresser l’équilibre budgétaire (79 %).viii 

 

Des centaines de millions en revenus supplémentaires 
 
En même temps qu’une hausse substantielle des taxes sur le tabac ferait profiter la société d’un 

ensemble de gains en santé publique, « elle rapporterait au gouvernement des centaines de millions en 

revenus supplémentaires, revenus qui pourraient être investis dans les services publics, notamment pour 

assurer un meilleur financement de la lutte contre l’épidémie du tabagisme » explique Mario Bujold, 

directeur général du Conseil québécois sur le tabac et la santé, ajoutant que la lutte contre le tabac est 

manifestement sous-financée.ix  

 

Pressions des lobbys de l’industrie et des commerçants 
 

Pour sa part, la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac (CQCT) exhorte le gouvernement de ne 

pas céder devant les cris d’alarme lancés par l’industrie du tabacx et de ses partenaires, notamment 

l’Association canadienne des dépanneurs en alimentation (ACDA)
xi qui répand encore le mensonge 

voulant que la contrebande de tabac soit « florissante » au Québec, soit de 30 % à 40 % du marchéxii.  

 

« La réalité, tel que confirmé en mars dernier par l’ancien ministre des Finances, Raymond Bachand, c’est 

que le phénomène de la contrebande a baissé de manière radicale et soutenue au Québec depuis 2008, 
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atteignant moins de 17 % en 2012. Même les derniers estimés des multinationales du tabac l’établissent 

à 15 %. Par ailleurs, les documents internes de ces mêmes multinationales précisent que l’exagération du 

taux de contrebande agit justement comme un frein politique aux hausses de taxes. Comme toutes les 

autres menaces de catastrophes économiques ou d’émeutes populaires mises de l’avant par l’industrie 

face aux mesures antitabac adoptées au cours des quinze dernières années, il importe de se méfier des 

arguments alarmistes concernant la contrebande, surtout lorsqu’ils émanent de lobbys qui profitent de la 

vente de ce produit mortel » explique Flory Doucas, porte-parole de la CQCT. 

 

« Chaque augmentation du prix du tabac permet de diminuer le nombre de fumeurs, de réduire les coûts 

liés au traitement des maladies causées par le tabac et de générer des revenus supplémentaires pour 

financer le système de santé. Nous espérons vivement que le gouvernement proposera une hausse de ses 

taxes sur le tabac et que les partis d’opposition y donneront leur appui. Il y a assez de belles paroles pour 

réduire le tabagisme, mais peu de gestes concrets » conclut madame Doucas. 
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Pour plus d’information: 

Flory Doucas: 514-598-5533; cell.: 514-515-6780 
 
Pour plus d’information sur les enjeux touchant les taxes : 

- Faits saillants sur les TAXES SUR LE TABAC AU QUÉBECxiii 

- Survol des principales études concernant L’IMPACT DES TAXES SUR LE TABAGISMExiv 

- Quelques constatations sur L’IMPACT DES TAXES SUR LES COMMUNAUTÉS DÉFAVORISÉESxv 

- Les indicateurs du TAUX DE CONTREBANDE AU QUÉBECxvi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fondée en 1996, la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac représente quelques 450 organisations québécoises — associations 

médicales, ordres professionnels, municipalités, hôpitaux, écoles, commissions scolaires, etc. — qui appuient une série de mesures destinées à 

réduire le tabagisme et ses conséquences. Ses principaux objectifs incluent prévenir l’initiation au tabagisme, favoriser l’abandon, protéger les 

non-fumeurs contre la fumée secondaire et obtenir un cadre législatif qui reflète la nature néfaste et toxicomanogène du tabac. 
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